Conseil Communautaire du 18 avril 2011
Intervention de Patrick ALLEMAND
Délibération 9.7 : Opération d’intérêt national de la plaine du Var - Approbation de la création des périmètres de zones d’aménagement différé (ZAD)
Patrick ALLEMAND
Je suis très gêné sur la délibération 9.7 qui concerne l’approbation des périmètres des ZAD pour l’OIN. Une fois de plus, on est pris dans un calendrier, il faut aller vite, mais lorsqu’on revoit le contenu de l’arrêté du préfet du 2 juillet 2009 qui va arriver à expiration en juillet 2011, le préfet disait à l’époque : « Le projet de territoire n’est pas suffisamment avancé pour pouvoir justifier la mise en place d’un périmètre définitif de ZAD » et nous avons donc à l’époque fait ce que l’on appelle des pré-ZAD qui sont valables pour deux ans.

Ce même préfet, par lettre du 25 mars 2011 adressée à monsieur Pons de Vincent, le directeur de l’OIN, lui demande de saisir les partenaires sur des propositions de ZAD après les élections cantonales - on ne sait pas trop pourquoi mais ce n’est pas bien méchant. Nous avons donc six ZAD. Sur ces six ZAD, j’ai deux questions.

La première est que, concernant Saint-Martin-du-Var, Lingostière, les Vespins, Nice Méridia et les Iscles, on voit très bien ce à quoi elles sont destinées. C’est beaucoup plus flou concernant la première ZAD (18 hectares) qui est celle du Broc. J’aurais aimé avoir des précisions sur ce point.

La deuxième chose, c’est ce qui me conduira en fonction de ce que je vais vous demander, soit à voter la délibération, soit à m’abstenir, c’est la question de la ZAD des Iscles, donc La Baronne, qui est la plus grande (96 hectares) et le déplacement du MIN. Autant je suis d’accord sur la vision qui consiste à dire que le MIN ne peut pas rester à l’emplacement actuel si véritablement on trouve, et cela semble être votre projet, une requalification du site pour en faire un grand palais des expositions qui manque aujourd’hui à la ville de Nice, c’est incontestable, en revanche sur le fait de déplacer le MIN là-haut, je reste extrêmement réservé sur cette option, d’abord parce que c’est quand même se priver d’un équipement important à proximité d’un nœud multimodal, je pense que le mettre à 15 km là-haut, alors que vous avez l’ambition de faire de cette OIN une Éco-vallée, c’est générer du déplacement et des infrastructures, parce qu’il va sans doute falloir faire un pont, déplacer des camions de très gros tonnage, alors que l’on peut encore réfléchir à une implantation du MIN dans un endroit beaucoup plus proche du futur pôle multimodal où seront concentrés tous les atouts possibles en matière de multi-modalité.

Si l’on avalise les cinq autres ZAD, nous voterons pour ; si vous maintenez les Iscles, nous nous abstiendrons, mais je pense que l’aménagement des Iscles nécessite une réflexion complémentaire et un vrai travail de concertation.

[…]
Christian TORDO

Merci Monsieur le Président. Simplement quelques précisions s’agissant du rôle de l’EPA en la matière, d’abord pour rappeler que, contrairement à ce qui est dit, nous ne sommes pas pris par le temps puisque ce dont on délibère aujourd’hui est ce qui a été délibéré en conseil d’administration de l’EPA en décembre, et je crois que vous étiez présent, Monsieur Allemand, nous avons donc amplement eu le temps de digérer cette délibération.

J’en profite pour indiquer que nous sommes là totalement dans la procédure réglementaire, les arrêtés de pré-ZAD se terminent en juillet, il faut donc les remplacer par les procédures de ZAD et nous avons engagé, en l’occurrence Marc Pons de Vincent, le directeur général, un dialogue permanent avec les maires de toutes les communes concernées pour aboutir à des périmètres de ZAD qui correspondent aux besoins à la fois du projet d’aménagement général mais aussi des maires.

J’en profite pour souligner ce que doit être, en tout cas dans mon esprit, le rôle de l’EPA en la matière. Il ne s’agit pas bien évidemment, et l’on pourrait avoir la tentation et certains l’ont probablement, d’imposer quoi que ce soit aux maires des différentes communes concernées, mais de travailler en parfaite coopération et dialogue avec chacun d’entre eux, comme nous le faisons au titre de tous les arrêtés de ZAD dont on a parlé, de telle façon que l’on arrive à une proposition qui soit aussi consensuelle que possible, correspondant aux besoins à la fois des communes concernées mais aussi du projet général d’aménagement.

Deux mots s’agissant de la date choisie, et monsieur Allemand a fait référence à la lettre du préfet sur l’échéance, cela me paraît important de le souligner parce que je dois regretter un tout petit peu que, lors des différentes échéances électorales récentes, on ait voulu prendre l’OIN en otage en en faisant un enjeu électoral là où l’intérêt du projet que vous avez initié, Monsieur le Président, me paraît aller au-delà de ces aspects, il est pour moi la chance des Alpes-Maritimes de refaire, quarante ans après, ce que Sophia-Antipolis a permis de faire sur les Alpes-Maritimes. Donc, de ce point de vue, vouloir monter en exergue tel ou tel aspect au titre d’échéances électorales me paraît un faux débat. Je constate néanmoins que les résultats des élections cantonales dans les cantons qui étaient considérés comme importants pour l’OIN ont démontré le peu d’intérêt de cette approche. Il me paraissait important de le souligner à ce stade.

Dernier point, s’agissant de la relocalisation du MIN, on peut en effet en débattre. Là aussi, je constate que sur les trois études de définition menées dans le cadre de l’EPA par les différents cabinets d’architectes urbanistes concernés, tous plus ou moins, avec des nuances certes, ont évoqué cette installation comme la solution vers laquelle on devait aller. Encore une fois, on peut toujours en débattre, mais nous avons un certain nombre d’éléments convergents pour militer dans cette direction.

Voilà ce que je voulais souligner au titre de l’EPA que je préside.

[…]

Alain PHILIP
En ce qui concerne les ZAD, un travail de fond a été fait à la fois par l’établissement public d’aménagement de l’OIN et par les services de l’État, en partenariat étroit avec l’ensemble des communes concernées, et l’EPA bien sûr a rencontré au préalable chaque commune qui a donné son accord sur les ZAD qui ont été déterminées. C’est extrêmement important. Par ailleurs, un comité foncier a travaillé en association avec l’ensemble des acteurs et notamment l’établissement public foncier régional, pour déterminer ces délimitations. Cinq ZAD se situent sur le territoire communautaire plus une qui se situe sur le territoire du Broc, avec une réflexion là aussi sur un pôle agricole innovant dans ce secteur, et cela renvoie à ce que l’on évoquait tout à l’heure.

Christian ESTROSI

Je passe maintenant au rapport 9.7, quel est votre avis ?

Mme ALBERT-RIGER

Avis favorable de la commission.

La délibération n° 9.7, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.
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Groupe Socialistes, Verts et Républicains

· Groupe la Gauche et l’Écologie

